
En quoi suis-je concerné ?

L’élu forestier est à la fois : propriétaire forestier,
aménageur du territoire, médiateur des usages et
garant de la sécurité des administrés. A ce titre, les
enjeux liés à la gestion des incendies de forêt touchent
l’élu dans l’ensemble de ses compétences.

Quels enjeux pour mon territoire ?

Le risque feu de forêt
GRENOBLE ALPES MÉTROPOLE ET COMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRATION DU PAYS VOIRONNAIS

La mission d’inspection générale sur l’extention et l’intensification du risque incendie dû au
changement climatique a fait un état de situation des différents départements français. Dans ce
cadre, le département de l’Isère a été identifié comme “Nouveau territoire de feu”, c’est-à-dire que,
même s’il ne fait pas partie de la zone historiquement exposée aux incendies de forêt, ce
département est susceptible de connaître une hausse de la fréquence et de l’intensité des incendies
de forêt d’ici 2035-2050. Par ailleurs, sur le département de l’Isère, 37 communes sont classées au titre
de l’articles L.132-1 du Code forestier, et sont ainsi déjà identifées à risque d’incendie. Ce classement
concerne trois massifs : le piémont sud-occidental de la Chartreuse, le piémont oriental du Vercors et
le piémont oriental de la Chartreuse.
Le classement en massif réputé à risque d’incendie induit l’application de diverses règlementations
décrites par le régime forestier (emploi du feu, débroussaillement, ...) qui représentent un nouveau
cadre pour les élus locaux.
Aujourd’hui, l’enjeu pour Grénoble Alpes
Métropole et la Communauté d’Agglomération du
Pays Voironnais est de créer une réelle dynamique
d’acculturation face au risque feu de forêt, que ce
soit dans l’équipement des massifs, la mise en
place d’actions pédagogiques à destination des
élus et du grand public, ainsi que dans la mise en
oeuvre de mesures de prévention du risque. Cette
politique, couplée à une dynamique
d’anticipation, pourra permettre au territoire de
gagner en résilience face aux effets du
changement climatique.

Crédit photo : Pierre Jayet



Carte de l’historique des incendies sur le territoire

Chiffres clés

55 %
de la surface du territoire boisée

144,28 hectares
de surfaces parcourues par le feu
depuis 2006

52 %
des communes du massif touchées

73 %
de la surface parcourue sur le massif
entre 2006 et 2023 concerne une
seule commune et un unique sinistre

Sources :
BDIFF
IGN (BDTOPO)
DFIP
Presse locale





https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025244092/LEGISCTA000025245861/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006149238/#LEGISCTA000006149238
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025503132/LEGISCTA000025506822/#LEGISCTA000044375302
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022493215/2010-07-14
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006176682/#LEGISCTA000006176682
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000049113850#LEGIARTI000049113850
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/2025.06.05-Strate%CC%81gie_d%C3%A9fense_forets.pdf

